
22/05/2023 37 cessation regie recettes séjours et centre de vacances

22/05/2023 38 cessation regie recettes tickets jeunesse

22/05/2023 39 cessation regie recettes locations salles

30/05/2023 40 Signature d'un contrat avec la société DESMAREZ pour la maintenance des radios PM

30/05/2023 41 Signature d'un contrat avec la société Toshiba IDF pour la maintenance des copieurs des écoles

DÉCISIONS mai 2023















 

 

Mairie de Cesson 
8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

www.ville-cesson.fr 

 

 

Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée 
en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant le besoin de maintenir en fonctionnement les radios ainsi que son 
émetteur pour la police municipale, 

 

DECIDE 

Article 1 

De souscrire un contrat avec la société DESMAREZ, 249 rue Irène Joliot Curie, 60610 
LACROIX SAINT OUEN 

Article 2 

Le montant du contrat s’élève à 916€ HT par an. Il est signé pour une durée d’un an 
renouvelable tacitement avec un maximum de 3 ans 

Article 3 

Les crédits sont inscrits au budget communal 

Article 4 

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

Article 5 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision 
lors de sa prochaine réunion. 

Article 6 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

• Préfecture de Seine-et-Marne 

• Monsieur le Comptable public 

• Au prestataire 

 

DECISION  

n°40/2023 

http://www.ville-cesson.fr/


 

 

Mairie de Cesson 
8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

www.ville-cesson.fr 

 

 

Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée 
en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de 
Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant le besoin de maintenir en fonctionnement les photocopieurs des écoles, 

 

DECIDE 

Article 1 

De souscrire un contrat avec la société TOSHIBA ILE DE FRANCE, 26 rue Saarinen, 94150 
RUNGIS 

Article 2 

Le montant du contrat s’élève à 0,0021€ HT par page. Il est signé pour une durée de 5 
ans puis se reconduira tacitement par période d’un an. 

Article 3 

Les crédits sont inscrits au budget communal 

Article 4 

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente décision. 

Article 5 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision 
lors de sa prochaine réunion. 

Article 6 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

• Préfecture de Seine-et-Marne 

• Monsieur le Comptable public 

• Au prestataire 

 

DECISION  

n°41/2023 

http://www.ville-cesson.fr/
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